
CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

Ce contrat type est conçu pour s’adapter à tout type de formation proposé contre paiement par un établissement 
équestre, dans le respect de l’article L 920 - 13 du Code du Travail. Ce contrat sera rédigé sur papier à en tête 
de l’établissement. 
 
Entre l’établissement.....................................................dont le siège est situé à........................................ 
représenté par M ...................................agissant en qualité de...................................................... 
et M........................................demeurant à..................................., de nationalité française, ne le........à ............... 
Il a été convenu : 
 
Art. 1 : NIVEAU PREALABLE 
Pour entrer en formation, M.......................................devra : 
- être titulaire de........................................niveau de connaissances préalables requis) 
- avoir le niveau........................................(niveau scolaire, niveau technique ,etc.). 
 
Art. 2 : LA FORMATION 
L’établissement ..............................................préparera M ........................au diplôme de....................(titre exact et références 
de la qualification reconnue ) pendant une durée de .............................mois , commençant le .............et se terminant 
le............................ . 
 
La formation se déroulera sur... Jours par semaine, à raison de .............heures par jour, le jour de repos sera le                        
Cette formation rassemblera ............ élèves. 
Cette formation comprend : ....................... (différents contenus, volumes horaires) 
Cette formation ne comprend pas :......................................(autres éléments préparant pour partie au même diplôme, non 
assurés par l’établissement) 
 
Le contrôle des connaissances sera effectuée pendant toute la durée de la formation selon les modalités suivantes :                    
(contrôle continu, examen blanc, etc.) 
 
La formation sera encadrée par : 
M..............................., titulaire de............................(titres ou références) pour la discipline (ou matière) : 
M ..............................., titulaire de...........................(titres ou références) pour la discipline (ou matière) : 
Le contenu complet des modules de la formation et le calendrier figurent en annexe au présent contrat. 
 
Art 3 : PARTICIPATION FINANCIERE 
M........................devra s’acquitter le de chaque mois du montant de.................................euros pour la formation, chaque 
paiement donnera lieu à l’établissement d’une facture remise à M................. .. 
La pension du cheval de M........................fera l’objet du contrat habituel de pension de l’établissement (ou d’un contrat 
spécifique), le prix étant fixé à ............euros par mois 
 
Art.4 : AUTRES CONDITIONS  
Aucun animal familier ne sera admis dans l’établissement pendant toute la durée du présent contrat 
Une tenue propre et adaptée est exigée en toutes circonstances. 
Le port d’un casque protecteur est obligatoire pour monter à cheval. 
 
Art.5 : RUPTURE ANTICIPEE 
En cas d’indiscipline grave de M ........................ou de refus de se conformer aux instructions des formateurs, le présent 
contrat pourra être résilié par l’établissement sans préavis ( ou après mise en demeure restée sans effet). 
En cas de force majeure dument reconnue, M...............................pourra résilier le présent contrat. Dans ce cas, seules les 
prestations effectivement dispensées seront dues au prorata temporis de la valeur définie ci dessus. 
 
Art.6 : DELAI DE RETRACTATION 
M............ dispose d’un délai de rétractation de 10 jours à compter de la date de signature du présent contrat, période pendant 
laquelle il pourra se rétracter par lettre recommandée avec accusé de réception. 
(Rappel : réf. Art L 920 13 du code du travail, voir A Cheval d’Avril 97 : Aucune somme ne peut être exigée du stagiaire 
avant l’expiration du délai de rétractation de 10 jours. Il ne peut être payé à l’expiration de ce délai une somme supérieure 
à 30 % du prix convenu. Le solde donne lieu à échelonnement des paiements au fur et à mesure du déroulement de l’action 
de formation.) 
 
Fait à                                                  , le                                                              
Pour l’établissement, M............................   M ..............................................  


